
 COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

Réunion du mercredi 07 décembre 2022 
Procès-verbal n° 16 

 
Présidente        Mme Maryse MOREAU. 
Présents  MM. Didier DANIEL et  François PAIREMAURE. 
Excusés  MM. Eric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC et Jean - Louis OLIVIER. 
   

******************************** 

Approbation du PV n° 15 sans modification  
 

******************************** 

Les membres de la Commission Sportive Litiges et Contentieux présentent leurs condoléances à la fa-

mille de Monsieur Roger GAULT qui a été un précieux collaborateur pendant de nombreuses années. 

******************************** 

 



********************************** 

En raison de la finale de la Coupe du Monde le 18/12/22 à 16h, la Commission demande aux 

clubs d’anticiper s’ils souhaitent avancer la rencontre. 

********************************** 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

 
Alloinay (1 seul match les 03 et 04/12/22, terrain, entre autre, dédié à l’équipe féminine du FC Bouton-

nais). 

Leignes sur Fontaine (04/12/22) 

 

JOUEURS SUSPENDUS 
 

Liste des clubs susceptibles d’avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du 
club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue 
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
- cette liste est établie sans avoir connaissance de toutes les mutations entre clubs. 
 

 
 

Poitiers Gibauderie : suite à la décision de la Commission d’Appel n°3 du 15/11/22, le dirigeant qui 

officiait en tant qu’arbitre assistant lors de la rencontre Chasseneuil St Georges (2) – Poitiers 

Gibauderie (2) n’est pas autorisé à être inscrit à nouveau sur une feuille de match comme officiel tant 

qu’il n’aura pas suivi une formation d’arbitre de club. 

 

 

 



DÉPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 24899368 : Château Larcher (1) – Oyré Dangé (1) du 09/10/22 reporté au 18/12/22 
La rencontre en rubrique est inversée, à la demande des deux clubs, et se déroulera le samedi 
17/12/22 à Oyré à 18h. 
Match n° 24899428 : Oyré Dangé (1) – Château Larcher (1) du 28/01/23 
En raison de l’inversion du match aller, la rencontre en rubrique est inversée et se déroulera sur le 
terrain de Château Larcher le dimanche 29/01/23 à 15h. 
 
Match n° 24899415 : Chauvigny (3) – Nord Vienne (1) du 11/12/22 
En raison de la fixation de la rencontre de Coupe Gambardella : GJ VVM Chauvigny (1) – La Roche 
sur Yon (1) sur le stade Gilbert Arnaud à 14h30, la rencontre de Régional 2 poule A : Chauvigny (2) – 
Le Tallud (1) a été reprogrammée sur le stade André Vouhé à 15h. 
La rencontre en rubrique est reportée au 17/12/22 à 20h au stade Gilbert Arnaud. 
 

DÉPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 24899531 : Loudun (1) – Avanton (1) en poule A du 19/11/22 
Courriels du club de Loudun (20/11/22 à 11h41) et de l’arbitre officiel de la rencontre M. Jean-Pierre 
LECOMTE (21/11/22 à 08h45) signalant le non-fonctionnement de la FMI. 
Courriel du club de Loudun (27/11/22 à 16h10) informant que la feuille de match papier n’a pas été 
faite. 
Courriels des clubs d’Avanton (05/12/22 à 19h27) et de Loudun (06/12/22 à 11h32) fournissant les in-
formations nécessaires à l’établissement de la feuille de match. 
Feuille de match établie par la Commission. 
Dossier classé. 
 

DÉPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 24900203 : Quinçay (1) – Poitiers Gibauderie (1) en poule B du 04/12/22 
La rencontre en rubrique a été inversée, à la demande des deux clubs, et s’est déroulée le dimanche 
04/12/22 à Poitiers, stade Rébeilleau, à 13h15. 
Match n° 24900263 : Poitiers Gibauderie (1) – Quinçay (1) en poule B du 07/05/23 
En raison de l’inversion du match aller, la rencontre en rubrique est inversée et se déroulera sur le ter-
rain de Quinçay le dimanche 07/05/23 à 15h. 
 
Match n° 24900363 : Château Larcher (2) – Fleuré (2) en poule C du 29/01/23 
En raison de l’inversion de la rencontre de l’équipe Château Larcher (1), la rencontre en rubrique est 
avancée à 13h15, même lieu. 

 

DÉPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 24900832 : Poitiers 3 cités (2) – Vicq sur Gartempe (2) en poule C du 04/12/22 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Geoffrey RETAILLEAU (04/12/22 à 21h13) signalant 
dysfonctionnement de la FMI. 
Feuille de match papier non reçue. 
 
Match n° 24900834 : Leignes sur Fontaine (2) – Adriers / Le Vigeant (1) en poule C du 04/12/22 
Courriel du club de Leignes sur Fontaine (03/12/22 à 12h54) envoyant un arrêté municipal pour la jour-
née du 04/12/22. 
La rencontre en rubrique est reportée au dimanche 08/01/23 à 15h. 
 
Match n° 24900839: Verrières (2) - Poitiers 3 cités (2) en poule C du 10/12/22 
Courriel du club de Verrières (05/12/22 à 07h05) 
En raison de l’arrêté municipal sur le terrain de Verrières (jusqu’au 31/12/22), la rencontre en rubrique 
est fixée sur le terrain de Lussac les Châteaux le dimanche 11/12/22 à 15h. 
 
 



Match n° 24900962 : Poitiers Cep (2) – Migné Auxances (3) en poule D du 04/12/22 
Rapport et courriels (05/12/22 à 08h32 et 08h35) de l’arbitre officiel de la rencontre M. Denis 
POIDEVIN, signalant un problème avec la tablette, au moment de la signature de début de match et 
fournissant la photo de la composition des équipes, les faits de jeu et l’entrée en jeu de tous les 
remplaçants. 
Courriel du club de Poitiers Cep (04/12/22 à 22h55) signalant un bug de la tablette et confirmant le 
score de la rencontre. 
Feuille de match établie par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 24901095 : Poitiers Gibauderie (2) – Brion St Secondin (2) en poule E du 04/12/22 
La rencontre en rubrique a été inversée, à la demande des deux clubs, et s’est déroulée le dimanche 
04/12/22 à St Secondin à 13h30. 
Match n° 24901155 : Brion St Secondin (2) – Poitiers Gibauderie (2) en poule E du 07/05/23 
En raison de l’inversion du match aller, la rencontre en rubrique est inversée et se déroulera à Poitiers, 
stade Rébeilleau, le dimanche 07/05/23 à 15h. 
 
Match n°24906210 : Poitiers Portugais (1) – Chatain (1) en Poule E du 04/12/22 
Match arrêté à la 94ème minute pour bagarre générale. 
Dossiers transmis à la Commission de Discipline. 
Dossier en instance. 

   

DÉPARTEMENTAL 5 

 
Décision de l’Assemblée Générale du vendredi 25/11/22 à St Georges les Baillargeaux 

 
Le nombre de forfaits autorisés pour la saison 2022/2023 est porté à 5. 

 
************************************ 

Match n° 24901223 : St Léger de Montbrillais (2) – Monts sur Guesnes (1) en poule A du 27/11/22 
Courriel du club de St Léger de Montbrillais (02/12/22 à 19h34) signalant un problème de tablette et en-
voyant la composition de son équipe et le score de la rencontre. 
Courriel du club de Monts sur Guesnes (03/12/22 à 22h07) envoyant la composition de son équipe. 
Informations reçues de M. Nicolas CLAIRGEAU, arbitre officiel de la rencontre. 
Feuille de match établie par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 24901226 : Orches (1) – Monts sur Guesnes (1) en poule A du 04/12/22 
Feuille de match papier non reçue. 
 
Match n° 24901233 : Beuxes (1) – Les 3 Moutiers (1) en poule A du 11/12/22 
Demande du club des 3 Moutiers (courriel du 30/11/22 à 20h11) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre 
en rubrique. 
Demande transmise à la Commission Départementale de l’Arbitrage (selon les disponibilités des ar-
bitres). 
 
Match n° 24901359 : Vouzailles (2) – Châtellerault Portugais (3) en poule B du 04/12/22 
Courriel du club de Vouzailles (04/12/22 à 21h30) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Vouzailles (2) (sans déplacement de Châtellerault Portugais (3)) 
Amende de 33€ au club de Vouzailles. 
 
Match n° 24901360 : Champigny (1) – Antran / Usseau (3) en poule B du 04/12/22 
Courriel du club d’Antran (02/12/22 à 13h51) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe d’Antran / Usseau (3) (sans déplacement) 
Amende de 33€ au club d’Antran. 
 
 
 
 
 



Match n° 24901361 : Oyré Dangé (3) – Ingrandes (3) en poule B du 04/12/22 
Score saisi par le club le 04/12/22 à 18h07. 
Courriel du club de Oyré Dangé (04/12/22 à 18h22) signalant un blocage de la tablette au moment des 
signatures d’avant match. 
Feuille de match papier et rapport FMI reçus. 
 

Match n° 24901490 : Espoir FC (1) – Pleumartin La Roche Posay (2) en poule C du 04/12/22 
Courriel du club de Pleumartin La Roche Posay (04/12/22 à 10h07) signalant le forfait de son équipe. 
2ème forfait de l’équipe de Pleumartin La Roche Posay (2) (sans déplacement) 
Amende de 33€ au club de Pleumartin La Roche Posay. 
 

Match n° 24901494 : Châtellerault Réunionnais (1) – Buxeuil (1) en poule C du 04/12/22 
Absence de l’équipe visiteuse inscrite sur la feuille de match et confirmation par courriel du club de 
Châtellerault Réunionnais (05/12/22 à 10h38). 
1er forfait de l’équipe de Buxeuil (1) (sans déplacement) 
Amende de 33€ au club de Buxeuil. 
 

Match n° 24901495 : Availles en Châtellerault (3) – Cenon / Vouneuil (2) en poule C du 04/12/22 
Évocation 
Participation à ce match au sein de l'équipe de Cenon / Vouneuil (2) d'un joueur (licence n° 2544283496) 
en état de suspension. 
La commission, 
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, 
que même en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est toujours 
possible et prévaut, avant l’homologation d’un match, en cas :   
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié 
au sein du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la 
FFF, 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
les clubs de l’entente de Cenon / Vouneuil lesquels peuvent formuler leurs observations avant le 
mercredi 21 décembre 2022, terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
 

Match n° 24901574 : Poitiers Asac (2) – Vouzailles (1) en poule D du 02/10/22 
La commission prend note de la décision de la Commission de Discipline qui donne match perdu par 
pénalité avec 0 but à 3 à l’équipe de Vouzailles (1) pour en donner le gain à l’équipe de Poitiers Asac 
(2) avec 3 buts à 0. 
Dossier classé. 
 

Match n° 24901624 : Poitiers Beaulieu ES (1) – Bonneuil Matours (2) en poule D du 04/12/22 
Courriel du club de Bonneuil Matours (02/12/22 à 18h13) signalant le forfait de son équipe. 
2ème forfait de l’équipe de Bonneuil Matours (2) (sans déplacement) 
Amende de 33€ au club de Bonneuil Matours. 
 

Match n° 24901625 : Cissé (2) – Poitiers Asac (2) en poule D du 04/12/22 
Courriel du club de Cissé (03/12/22 à 19h13) signalant le forfait de son équipe. 
2ème forfait de l’équipe de Cissé (2) (sans déplacement de Poitiers Asac (2)) 
Amende de 33€ au club de Cissé. 
 

Match n° 24901751 : Villeneuve (2) – Savigny l’Evescault (1) en poule E du 27/11/22 
Courriel du club de Villeneuve (28/11/22 à 13h51) signalant que la FMI a été envoyée à 17h08 le 
27/11/22. 
La feuille de match informatisée n’étant toujours pas parvenue au District, la Commission demande aux 
deux clubs à recevoir avant le mercredi 14 décembre 2022 

  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
  - Le nom de l’arbitre central, des arbitres assistants et du délégué 
  - Les remplacements et les éventuelles sanctions. 
Dossier en instance. 



Match n° 24910601 : Aslonnes (1) – Boivre (3) en poule G du 04/12/22 
Courriel du club d’Aslonnes (07/12/22 à 18h04) informant du forfait de l’équipe de Boivre (3). 
1er forfait de l’équipe de Boivre (3) (sans déplacement) 
Amende de 33€ au club de Boivre. 
 
Match n° 24910651 : Usson L’Isle (2) – Pressac / Availles Limouzine (1) en poule H du 27/11/22 
Courriel de l’arbitre de la rencontre M. David FAUGEROUX (01/12/22 à 12h54) signalant la participa-
tion des joueurs n° 13 et 14 de Pressac. 
Feuille de match modifiée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 24902214 : Lhommaizé (1) – St Maurice Gençay (2) en poule H du 27/11/22 
Courriel du club de St Maurice Gençay (04/12/22 à 09h48) informant de l’utilisation de la FMI. 
La feuille de match informatisée n’étant toujours pas parvenue au District, la Commission demande aux 
deux clubs à recevoir avant le mercredi 14 décembre 2022 

  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
  - Le nom de l’arbitre central, des arbitres assistants et du délégué 
  - Les remplacements et les éventuelles sanctions. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 24910654 : Lhommaizé (1) – Pressac / Availles Limouzine (1) en poule H du 11/12/22 
Suite à la décision de la Commission des Terrains et Installations Sportives d’interdire à toutes compéti-
tions le stade Raphaël Dezerce de Lhommaizé, à compter du 05/12/22, 
La rencontre en rubrique se déroulera sur le terrain annexe de Lhommaizé. 
 

U 15 

 
Match n° 25104125 : Poitiers Asac (1) – Jaunay Marigny (1) en Départemental 1 du 26/11/22 
Évocation 
La commission reprend le dossier mis en instance, objet du PV n° 15 du 30/11/22 concernant la partici-
pation à ce match au sein de l'équipe de Poitiers Asac (1) d'un joueur (licence n° 9602555425) en état 
de suspension. 
Jugeant en premier ressort 
Agissant par voie d’évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la 
FFF. 
Considérant que le club de Poitiers Asac a été informé et n’a pas formulé d’observation. 
Considérant que le licencié en cause a été sanctionné par la Commission Départementale de Discipline 
pour deux (2) matchs de suspension à compter du 14/11/22 et que l’équipe de Poitiers Asac (1) évoluant 
en U15 Départemental 1 n’a effectivement joué qu’un (1) match depuis cette date (en championnat le 
19/11/22). 
Dit qu‘en l’application des articles 187.2 et 226.1 des RG de la FFF que le joueur en cause ne pouvait 

pas être inscrit sur la feuille de match de la rencontre citée en rubrique. 

Par ces motifs donne match perdu par pénalité avec 0 but à 3 à l'équipe de Poitiers Asac (1) 

pour en donner le gain à l'équipe de Jaunay Marigny (1) avec 3 buts à 0. 

Les droits d’évocation (soit 40 €) seront débités au club de Poitiers Asac. 

Dossier transmis à la Commission des Jeunes. 

Dossier classé. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ DÉPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 24948337 : Ste Eanne (1) – FC Gatinaise (1) du 04/12/22 
Courriel du club de Ste Eanne (02/12/22 à 08h45) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Ste Eanne (1) (sans déplacement de FC Gatinaise (1)) 
Amende de 33€ au club de Ste Eanne. 
 



 

CHAMPIONNAT FÉMININ DÉPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 25015488 : Boutonnais FC (1) – Smarves Iteuil (1) en poule B du 04/12/22 
En raison de l’arrêté municipal sur le terrain d’Alloinay (courriel du 01/12/22 à 12h46), la rencontre en 
rubrique est reportée au dimanche 18/12/22 à 15h. 
 

Match n° 25015489 : Chauvigny (1) – Avenir 79 / Autize Orée (1) en poule B du 04/12/22 
Courriel du club de Chauvigny (03/12/22 à 12h30) signalant avoir annulé la rencontre en rubrique pour 
quatre joueuses du groupe testées positives au COVID. 
Courriel du club de Chauvigny (05/12/22 à 18h29) fournissant 2 premiers tests positifs et (07/12/22 à 
14h24) indiquant que les deux autres tests ont été réalisés par autotests. 
La Commission donne match perdu par pénalité 0 but à 3 à l’équipe de Chauvigny (1) pour en donner 
le gain 3 buts à 0 à l’équipe d’Avenir 79/Autizé Orée (1). 
Dossier classé. 
 
Match n° 25015490 : Celles Verrines / Echiré / Chauray (1) FC (1) – Poitiers Gibauderie (1) en 
poule B du 04/12/22 
- Match arrêté à la 83ème minute suite à bagarre, l’arbitre a souhaité reprendre le jeu mais l’équipe de 
Poitiers Gibauderie a refusé. 
- Courriel de réclamation du club de Poitiers Gibauderie (05/12/22 à 16h10) pour une suspicion de 
fausse identité. 
Dossiers transmis à la Commission de Discipline. 
Dossier en instance. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 
Match n° 25383776 : Loudun / Nord Vienne / Sammarçolles (1) – Poitiers 3 cités (1) en poule B du 
03/12/22 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 25371894 : Poitiers 3 cités (2) – GJ VVM Chauvigny (1) en poule C du 03/12/22 
Feuille de match papier non reçue. 
 
Match n° 25383757 : Lusignan (2) – Buxerolles / Poitiers Asac (2) en poule C du 03/12/22 
Courriel du club de Lusignan (02/12/22 à 23h32) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Lusignan (2) (sans déplacement de Buxerolles / Poitiers Asac (2)) 
Amende de 11€ au club de Lusignan. 
 
Match n° 25372402 : Cherveux Champdeniers (1) – Val de Boutonne (1) en poule D du 03/12/22 
Courriel du club de Val de Boutonne (05/12/22 à 11h24) 
Original de la feuille de match papier reçue. 



 

COUPE LOUIS DAVID 
 

 



 

COUPE JOLLIET-ROUSSEAU 
 



 
 



 

CHALLENGE des RÉSERVES 
 
 

 
 

 



 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 

 

 
 

 



 

FESTIFOOT et CHALLENGE FETIS LAHITTE Féminins 
 
Les qualifications pour la finale régionale du Challenge Fetis Lahitte (Futsal) sont prévues les 07 et 
14/01/2023. 
 

********************************************* 
 
Le tour préliminaire du Festifoot est fixé le samedi 21/01/23 et la finale départementale (à 8) du samedi 
01/04/23 
 

 
 

RÉSERVES TECHNIQUES NON CONFIRMÉES 

 
- Match n° 25015490 : Celles Verrines / Echiré / Chauray (1) FC (1) – Poitiers Gibauderie (1) en Dépar-
temental 3 Fém poule B du 04/12/22 

 

TERRAINS 
 
Rapport de visite de la Commission des Terrains et Installations Sportives 
 
Le 30/11/22 à Lhommaizé, stade Raphaël Dezerce honneur. 
La Commission prend note de la décision de la Commission des Terrains et Installations Sportives qui 
indique qu’à compter du 05/12/22, le stade Raphaël Dezerce est interdit à toutes compétitions. 
 

DIVERS 
 
Courriels des clubs d’Adriers, Antran, Cissé, Poitiers Portugais : 
Réponse par la messagerie Zimbra. 
 
Courriels des clubs de Château Larcher, Le Vigeant : 
Pris note 
 
Courriel de M. Jonathan MAINGUENEAU (arbitre de la rencontre Beaumont St Cyr (3) – St Benoît (2) 
en Départemental 3 poule B du 04/12/22) : 
Pris note 

****************** 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) dans 
les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 105 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 14 décembre 2022, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, François PAIREMAURE. 


